
  

 

Le CFA Agricole du Cher propose des mini-stages par filière pour réaliser une journée d’immersion et de découverte au 
sein de l’établissement. Vous trouverez ci-dessous un tableau récapitulant les dates des stages disponibles en fonction 
des formations proposées. 
 
Attention : le nombre de places par session est limité à 5 participants. 
Dès réception de votre demande accompagnée de la convention ci-jointe, complétée et signée, nous vous informerons 
de la validation de votre inscription et vous renverrons la convention signée. 
 
Programme : arrivée à 9h00 dans le hall de l’établissement - départ après les cours à 17h30* 

 Matin 9h00 -12h15 : 
- Accueil 
- Découverte de l’établissement : exploitation, internat, salles de cours, lieux importants… 
- Présentation de la formation, de l’apprentissage et du fonctionnement du CFA 
- Entretien individuel de test de positionnement 
- Echanges libres avec les intervenants 
- Intégration dans la classe. 

 Pause méridienne et repas avec la classe de 12h15 à 13h30 

Le repas du midi qui se fera au self de l’établissement, est offert par le CFA. 

 Après-midi 13h30-17h30 : 
- Insertion dans une classe à l’occasion de travaux pratiques 
- Bilan de la journée 

NB : Selon le planning de la classe dans laquelle le TP se passe, il est possible d’échanger le programme du matin et 
de l’après-midi 

DATES DES MINI STAGES 2025-2026 

  
Paysage Agriculture Maintenance matériel 

CAPa JP1 BAC PRO AP 
2NDE CAPa MA 1 BAC PRO 

CGEA 2NDE CAP MM1 BAC PRO MM 
2NDE 

S10 Mardi 3 mars 
2026 

Lundi 2 mars 
2026     Lundi 2 mars 

2026   

S11     Jeudi 12 mars 
2026 

Lundi 9 mars 
2026     

S12 Mardi 17 
mars 2026         Mardi 17 

mars 2026 

S13     Mardi 24 
mars 2026     Mardi 24 

mars 2026 

S14   
Lundi 30 mars  
Jeudi 02 avril 

2026 
  Mardi 31 

mars 2026 
Lundi 30 

mars 2026   

S15           Mardi 7 avril 
2026 

 

                                                           
* La dépose du stagiaire le matin et la récupération en fin d’après-midi doit être prévue par les parents ou avec autorisation par un adulte 
désigné. L’utilisation des transports en commun pour arriver et repartir est possible avec accord des parents. 
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